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Différents types
Différentes formes

Pédagogies adaptées à l’autisme

« Pause thérapeutique »

Pour les élèves qui ont besoin de répit pour travailler certaines de leurs difficultés, il existe deux solutions :

Centres de revalidation fonctionnelle – CRF

Prise en charge multidisciplinaire, intensive et de courte durée 
(6 mois à 1 an) 

Retour dans le parcours scolaire systématique

Accueil spécialisé pour jeunes - SAS’J

Ils accueillent des jeunes qui, en raison de la gravité de leur handicap, ne 
fréquentent pas ou que partiellement un établissement d’enseignement 

ordinaire ou spécial.

lls fournissent en journée une prise en charge individuelle éducative, 
médicale, thérapeutique, psychologique, sociale adaptée à leurs besoins.

Un retour dans le parcours scolaire est possible



Enseignements fondamental et secondaire ordinaires 
(E.O.) 



Décrets pour les élèves à besoins spécifiques 

Deux décrets portant sur l'adaptation de la scolarité des jeunes à besoins spécifiques fréquentant
des établissements d'enseignement ordinaire, en Fédération Wallonie Bruxelles Communauté Française
sont parus au cours des dernières années :
• …depuis 2017, le décret « aménagements raisonnables »
• …depuis 2021, les pôles territoriaux



Aménagements raisonnables

Depuis 2017 : décret « aménagements raisonnables »

Sur base de la ratification de 2009 de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes
handicapées et sur base de la législation belge anti-discrimination, tout élève en situation de handicap
(physique, sensoriel, de déficience intellectuelle, avec des troubles de l'apprentissage ou du comportement,
avec une maladie chronique) a droit à des aménagements raisonnables dans l'enseignement



Aménagements raisonnables

Procédure d’accès aux aménagements raisonnables 



Aménagements raisonnables



Aménagements raisonnables

Que faire en cas de désaccord avec l’école ?



Aménagements raisonnables



Aménagements raisonnables

Plus d’informations ?
Consultez le site internet : https://enseignement.be/



Plusieurs ressources disponibles sur le site 
internet du CRAN, dans l’onglet « ressources »

http://reseaucran.be/ 

Quels aménagements pour les élèves avec un TSA ?



Aménagements raisonnables

Le CRAN dispose également de listing de professionnels et de services libéraux qui soutiennent les enfants
et les jeunes avec un TSA dans la mise en place d’aménagements dans l’enseignement et dans le soutien
aux apprentissages : enseignants indépendants, psychologues, neuropsychologues, logopèdes, coach
scolaires…



Pôles Territoriaux

Depuis 2021 : les pôles territoriaux

Ils visent à soutenir les établissements scolaires dans l'identification et l'application des aménagements
raisonnables. Les pôles territoriaux travaillent à la fois sur les situations d'élèves en intégration (càd
des élèves initialement dans l’ES qui sont désormais en EO) mais aussi sur les situations concernant
tous les élèves à besoins spécifiques inscrits au sein d'une école d‘EO.

Pour toute question portant sur les missions des pôles territoriaux, n'hésitez pas à contacter la Cellule
Pôles Territoriaux , 02/690.86.81, 02/690.25.09, poles.territoriaux@cfwb.be



Plus d’information : https://www.wbe.be/polesterritoriaux/



Enseignements fondamental et secondaire spécialisés
(E.S.) 



Types et Formes

L’enseignement spécialisé se présente sous différents types :



… mais aussi sous différentes formes au sein des « types d’enseignements spécialisés » :



Classes à visées inclusives



Distinction Descriptif  Degré d’inclusion

Ecoles inclusives

• Accueil dans une école « ordinaire »
• Les enfants autistes sont dans des classes « ordinaires »
• Ils bénéficient donc d’un enseignement « ordinaire » et les élèves en situation de

handicap sont parfaitement intégrés/inclus au sein des classes ordinaires avec les aides
nécessaires (ex. aménagements raisonnables).

INCLUSION

Classes à visée inclusive
• Classe avec un enseignement spécialisé accueillie au sein d’une école « ordinaire ».
• Les enfants côtoient les élèves de « l’ordinaire » à des moments précis de la journée (ex.

récréation, activités spécifiques).

ENTRE L’INCLUSION ET 
L’INTEGRATION



Classes à pédagogies adaptées à l’autisme



Classes à pédagogies adaptées à l’autisme

Il existe plusieurs pédagogies adaptées à l’autisme. La plus courante est la méthode TEACCH – qui
signifie : « Treatment and Education of Autistic and related Communication Handicapped Children.

Les deux autres methodes sont :
• La méthode SSAS qui signifie « Structure Scolaire d'Aide à la Socialisation »
• La méthode à pédagogie individualisée

Pédagogies

TEACCH

Pédagogie 
individualiséeSSAS



Classes à pédagogies adaptées à l’autisme

Plusieurs ressources disponibles sur le site 
internet du CRAN, dans l’onglet « ressources »

http://reseaucran.be/ 



L’intégration dans enseignement ordinaire



Il existe trois types d’intégration :



L’enseignement à domicile



Besoin de plus d’information ?

Pour plus d’information, consultez la brochure 
éditée par la Fédération Wallonie Bruxelles, elle 

est téléchargeable sur le internet du CRAN, 
dans l’onglet « ressources »

http://reseaucran.be/ 



Centres Psycho-Médico-Sociaux (CPMS)









Quel soutien au niveau de l’AVIQ ?















Les aides technologiques pour l’autonomie



Centre de ressources et d'évaluation des 
technologies pour les personnes 

handicapées







En cas de harcèlement et de violences… 



Plus d’info : 
http://www.enseignement.be/index.php?page=27715&navi=4903

Au niveau de l’Enseignement 



En cas de décrochage scolaire…



Services d’accrochage scolaire



Equipes mobiles en cas d’absentéisme et de décrochage 



D’autres services… 

Le concept consiste à travailler en collaboration avec les écoles et les 
organismes spécialisés, pour proposer deux jours par semaine 

d’accueillir ces enfants ou adolescents - la tranche d’âge visée est de 5 
à 14 ans - en décrochage, parfois à la limite de la pédopsychiatrie.

OFFRIR UNE PAUSE AUX ENFANTS EN DIFFICULTÉ



D’autres services



https://www.on-souffle-dans-ton-dos.be/acc-scolaire



https://www.romeoasbl.be/





https://www.uzbrussel.be/fr/web/expertisecentrum-voor-volwassenen-met-een-ontwikkelingsstoornis-evo-/formations-de-groupe



Zoom sur la « pause thérapeutique »



Enseignement ordinaire (E.O.) Enseignement spécialisé (E.S.)

Aménagements raisonnables 
Pôles territoriaux 

Différents types
Différentes formes

Pédagogies adaptées à l’autisme

« Pause thérapeutique »

Pour les élèves qui ont besoin de répit pour travailler certaines de leurs difficultés, il existe deux solutions :

Centres de revalidation fonctionnelle – CRF

Prise en charge multidisciplinaire, intensive et de courte durée 
(6 mois à 1 an) 

Retour dans le parcours scolaire systématique

Accueil spécialisé pour jeunes - SAS’J

Ils accueillent des jeunes qui, en raison de la gravité de leur handicap, ne 
fréquentent pas ou que partiellement un établissement d’enseignement 

ordinaire ou spécial.

lls fournissent en journée une prise en charge individuelle éducative, 
médicale, thérapeutique, psychologique, sociale adaptée à leurs besoins.

Un retour dans le parcours scolaire est possible



0473.11.03.78
info@reseaucran.be

reseaucran.be


